
PMe Nflî'«JREI FF'(îl(l»JrlL D(: MlLLEVRe#E; EN LlMOuSlN
Parc Naturau Regionau  de Miuvachas  en Lemosiri

Tulle.%glo ..

'oNaa:e,,,,,,,""""-"',a,i0.a.'aa.aÜ.'O€.'.'7C&.a.a.a
.__...... ..__..______.__ ... ...%......... ...

'Rgsp-cnsffl_.-ie
,J,,Qlp  Ressources  , 2 /'

r
.DÎ$siûn ';ip,:&

""-Rs';5;rïÔab1e "'
Pôle  Technique

aReffipünsable
P(ili  Serv  Püp K

Diffiisiq4_, A.. j.7a___ite_rCûpie

_-r,,:Q.)Q?Il"". «

og'bo"' 1%J'.I  I x

ï,.r-@  !< I <

_K,ULî K'

Dossier  suivi  par  Anaïs  Bellot

Chargée  de  mission  urbanis

cadre  de  vie

T. :06  31 67 51 05

a.beIIoc@pnr-miIIevaches.fi

Réf: Qo2G-oog3

Monsieur  BREUILH

Tulle  Agglo

7, impasse  Sylvain  Combes

19 000  TULLE

Millevaches,  le 12 mars  2026

OBJET  : Avis  du  Parc  sur le document  arrê+é  du  proje+  de  SCoT  AEC  de  Tulle  Agglo

Monsieur  le Président,

Par  un  courrier  reçu  le 23 décembre  2026,  Tulle  Agglo  soumet  pour  avis  au  Parc  naturel  régional

de  Millevoches  en  Limousin  (le Parc)  son  projet  de  SCoT  arrêté  valant  Plan  Climat  Air Energie

Territorial.  Le Parc  dispose  alors  de  3 mois  pour  faire  part  de  son  re+our.

La large  concertation  ins+aurée  depuis  plusieurs  années  outour  de  l'élabora+ion  de  ce  projet

de  SCoT  AEC  a conduit  à un document  remarquable  qui  aborde  les enjeux  du  +eni+oire  de

façon  sys+émique  et  dont  la rédaction  est  claire  ef  accessible  (' un large  public.

Le SCoT  encadre  de manière  cohérente  avec  les objec+ifs  du  Projet  d'Aménagement

Stra+égique  les futurs  PLU(i)  qui  en  seront  d'autant  plus  ancrés  ovec  les besoins  des  communes

rurales  dont  les +erritoires  seront  de  plus  en  plus  vulnérobles  aux  aléas  climatiques.

Le SCoT  propose  alors  un panel  d'outils  à mobiliser  dans  les PLU(i) poÙr le développemenf  de

territoires  plus  (( robustes  )) e+ résilien+s  face  au  con+ex+e  incertain  du  changement  climatique.

Le Parc  naturel  régional  de  Millevaches  en  Limousin  éme4  un  avis  favorable  sur  le dossier  arrêté

du SCoT  AEC  de  Tulle Agglo,,  avec  toutefois  des  préconisations  détaillées  dans  la note

technique  joinfe  à ce  courrier,  visan+  à améliorer  le document  de  planification.

Le Parc  res+e  à Qotre disposition  pour  toute  information  complémentaire.

Recevez,  Monsieur  le Présiden+,  mes  sincères  salutations.
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Par un courrier  reçu  le 23 décembre  2025, l'Agglomération  de Tu1)e soumet  pour  avis  ûU
Syndicat  mixte  d'aménagement  et  de gestion  du  Parc  naturel  régional  de  Millevaches  en
Limousin  (PNR ML) le projet  de SCoT  AEC valant  Plan  Climat  Air  Energie  arrêh:"  depuis  le 8
décembre  2025.  Le PNR ML dispose  alors  de  3 mois  pour  faire  part  de  son  avis.
L'avis  du  Parc  sur  le SCoT  AEC de Tulle Agglo  esf  bosé  sur ce  présenf  document.  Puisque  le
respect  de  la Charte  de  Parc  est garant  du  maintien  du  classement  du  PNR ML cette  note
technique  vise ô attester  de  la prise  en compte  de  la Charte  de  Parc  dans  le SCoT  AEC.

l.  LE PNR DE MILLEV  ACHES  EN LIMOUSIN

A.  Qu'est-ce  qu'un  Parc naturel  régional  ?

Un PNR est  un terrifoire  rural  reconnu  au niveau  national  pour  sa forte  valeur  patrimoniale  et
paysogère.  Le classement  en PNR es+ destiné  à des  territoires  na+urels  et ruraux  habités.  Ce
classement  par  décret  ministériel  intervient  au regard  d'une  Chorte  de  Parc  qui  pose  pour
quinze  ans les orienta+ions  et objectifs  d'un  projef  de  fenifoire  pour  lequel  les collectivités
adhérentes  se sont  engagées.
Les missions  des  PNR comportent  d'une  port  lo préservation  des  patrimoines  des  terri+oires,  mais
également  l'aménagement,  ICI mise  en valeur  et le développement  des  activités  au sein  de
ces  territoires.

Un  Parc  conduit  donc  un projet  de territoire  qui vise  à la conciliation  des enjeux  de
développement  (activités  humaines)  et de  préservation  des  patrimoines.

B. Présentation  du PNR Millevaches

Situé  à l'Est  de  la région  Nouvelle-Aquitaine,  sur les départements  de  lo Corrèze,  la Creuse  et
IC) Hau+e-Vienne,  le terrûoïre  de  Parc  concerne  124  communes  pour  une  population  de  40127
habitants  (Source  INSEE) et  une  superficie  de  335  000  hectares.

Le PNR ML constitue  un  territoire  remorquoble  à plusieurs  ti+res :
e Uri ôes  pivs  grarids  ense-iti5fës  6e  totutières  ô'Europe,  important  rëservotr  de  biodiversité.
*  Un territoire  de  têfe  de bassins  d'où  partent  de  nombreux  ôours  d'eau  qui  représen+ent

une  ressource  en eau  pour  l'aval  et d'intérêt  régional.  Ces cours  d'eau  abritent  des
espèces  rares  et menacées  (Moule  perlière,  Chabot  par  exemple)

*  Le territoire  qui  abrite  des  complexes  landicoles  remarquables  et porte  une  responsabilité
par+iculière  pour  des  espèces  en déclin  au  plans  national  et  européen  (Pie grièche  grise
par  exemple)

*  Un paysage  singulier  fortement  influencé  par  les activités  agricoles  ef  forestières  qui  y sont
pratiquées

*  Un patrimoine  bôti  de grande  valeur,  dont  la construction  est liée à des savoir-faire
reconnus  et uniques  en France  (maçons  de  la Creuse...)

*  Une histoire  humaine  marquante  (présence  gallo-romaine,  noyau  de  la Résistance...)

Le PNR de  Millevaches  o été  clûssé  pûr  décret  minis+ériel  une  première  fois en 2004.  Ce
classemen+  CI été  renouvelé  le 26 décembre  2018.'

I JORF  no0300  du 28 décembre  2018
Décret  no 2018-1247  du 26 décembre  2ô18  portant  classement  du parc  naturel  régional  de Millevaches  en Limousin(région  Nouve}le-Aquitaine
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lI.  LA CHARTE  DU PNR, UN DOCUMENT  DE REFERENCE

A.  Qu'est-ce  qu'une  charte  de  Parc

La char+e  d'un  Parc  naturel  régional  est le projef  de  développement  durable  d'un  tenitoire

pour  quinze  ans.  Elle fixe  les objectifs  à atteindre  et les mesures  permettant  de  mettre  en  œuvre

les actions nécessaires  à l'atteinte  des  objectifs.  Élaborée  à partir  d'un  diagnostic,  ICI char+e

est le documen+  officiel  qui  concrétise  par  écrit  les objec+ifs  que  se sont  donnés  ensemble  les

acteurs  et  citoyens  du  tenitoire,  les moyens  qu'ils  comptent  me+tre  en  œuvre  pour  les atteindre.

Cette  Charte  est un «« contrat  »» signé  par  les Communes,  Communau+és  de  Communes,  les

Départements,  la Région,  qui  délibèrent  pour  adhérer  au projet.  En adhérant,  à la Charte  de

Parc,  les collectivi+és  s'engagent  à contribuer  à l'affeinte  des  objectifs  fixés.

La Char+e  est approuvé'e  par  l'État  (décret  ministériel).

B. la  Charte  du PNR de  Millevaches  en Limousin

La Charte  2018-2033  présen+e  un  proje+  de  territoire  bôti  au+our  du  +hème  suivant  :

« Millevaches,  patrimoine  à vivre,  territoire  en transition  )). Cette  démarche  de  proje+  qui  a

loissé  une  large  par+ à ICI concertation  locale  o abouti  à un documen+  s+ructuré  en 3 axes,  8

orientations  et  38 mesures.

L'axe  I «Millevaches.  tenitoire  à haute

valeur  patrimoniale  »,  axe  primordial  du

projet  de charte,  répond  e des  enjeux

majeurs

L'amélioro+ion  e+ lo  consolidotion  des

connaissances  des  patrimoines,  acquises

au cours  de  ICI première  char+e,  et leur

partage,

La  préservation  de  ces  patrimoines

gérer,  modifier,  faire  évoluer,  agir,  dans  un

climatique,

La valorisation  et la  restauration  des

potrimoines,  garantes  du  rayonnemen+

du  territoire  et  facteur  de

développement.

L'axe  2 « Millevaches,  territoire  en

transition  »), porte  la volonté  du territoire  de

valoriser  ses multiples  a+outs  (massif  fores+ier

étendu,  vastes  ensembles  de  zones

humides,  savoir-faire  ancestraux,

dynamisme  culturel...),  et de  réussir  sa

transition  écologique  et énergétique,  dans

une  logique  d'adap+a+ion,  de  résilience  et

de  re!ocalisation  des  octivités  généra+rices

de  plus-value.

L'axe  3 «« Millevaches,  tenitoire  participatif

e+ ouverf  sur  l'extérieur»»,  est  un  axe

stratégique  transversal  qui vient  nourrir  et

animer  les  deux  autres,  par  des  outils

d'éduco+ion  et d'animû+ion.  Les objec+ifs

poursuivis  portent  également  sur

l'activation  de  leviers  d'octions  pour

favoriser  le  lien  sociol,  le  sentiment

d'appartenance  au territoire,  et renforcer

son  attroctivité

Axe  Î  -ierritoire  à tiaute  vaieur  patrimoniaie

Axe  ;  Tei'ri(oire  en transition

Axe  3 Territoire  participatif  et  ouvert  sur  l'extérleur

Orientation  2

Orientatiûn  3

Orientation  4

Orieneation  5

ûrientation  6

Orlentation  7

Orlentatlon  8
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D.  Le suivi  du  Parc  dans  la procédure  d'élaboration  du

document

En fant  que  personne  publique  associée,  le Parc  s'assure  de  la compatibilité  du  SCoT avec  la
Charte  de  Parc.

Ar+icle  L.121-4  du Code  de  l'Urbanisme  : « I. [...] les organismes  de  gestion  des  parcs  naturels
régionaux  et  des  parcs  nationaux  sont  associés  à l'élaboration  des  schémas  de  cohérence
territoriale  et  des  plans  /OCOUX d'urbanisme  dans  les conditions  définies  CIUX chapitres  // et  Ill. ))

Rappel  du  confexte  législatif  :
Article  L.132-7  du Code  de  l'Urbanisme  :
« [...]  les organismes  de  gestion  des  parcs
naturels  régionaux  et  des  parcs  nationaux
sonf  ossociés  Ô l'élaboratïon  des  schémas
de  cohérence  territoriale  et des  plans
locaux  d'urbanisme  dans  fes condifions
définies  aux  titres  N  et  V. ))

Article  L1 33-5  du code  de  l'urbanisme
Les tronsmissions  des  documen+s  arrê+és  ou
approuvés  prévues  aux  ti+res  IV (' VI
peuvent  être  effec+uées  par  échange
élec+ronique  selon  des  modalités  fixées  par
décre+  en  Conseil  d'E+at.

Article  L132-11du  Code  de  l'Urbanisme  Les
personnes  publiques  associées  :
1o Reçoivent  notificotion  de  la délibération
prescrivant  l'éloboration  du  schéma  de
cohérence  terri+oriale  ou  du  plan  IOCCII
d'urbanisme  ;

2o Peuvent,  fout  au  long  de  cette
élaboration,  demander  à être  consultées
sur  le  projet  de  schéma  de cohérence
territoriale  ou  de  plan  local  d'urbanisme  ;
3o Emettent  un avis,  qui es+ join+  CIU dossier
d'enquê+e  publique,  sur  le  projet  de
schéma  ou  de  plan  arrê+é.

L'élaboration  du  SCoT AEC  de  Tulle  Agglo  est  fondée  sur  une  démarche  de  concertation  entre
élus  et Personnes  Publiques  Associées.

Le Parc  a ainsi  pu participer  à divers  temps  de  dialogues  à toufes  les étapes  du projef  :

2020  Rédactions  porfer  à connaissance

05/2023  Diagnostic  etl'Eta+  Ini+ial de  l'Environnement  ovis

30/1 1 /2023 Présentation  du diagnostic  et du squelette  du Projet d'Aménagement
S+ra+égique  (PAS)

14/03/2024  Energies  Renouvelables  dédié  plus  spécifiquement  à leur  Spa+iolisa+ion

15/03/2024  Environnement  (ressource  en eau,  forê+,  espaces  na+urels,  zones  humides)

05/06/2024  Participa+ion  e:i l'atelier  Mobilités

11 /06/2024  Porticipation  à l'a+elier  Développemenf  Economique  - Agriculture  et Forêt

04/1  1 /2024  Parficipa+ion  à l'a+elier  thématique  DOO  sur le +ourisme  et le patrimoine

20/06/2025  Participation  à l'a+elier  volet  (( Air, Eau,  Energies  )) (AEC)

2026  Rédaction  de  l'avis  sur le document  arrêté
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B. Observations  et recommandaffons  sur le Projet

d'Aménagement  Stratégique  (PAS),  le Document

d'Orientation  et d'Aménagement  (DOO)

GENERALITES

Les documents  qui  constituent  le SCoT  sont  rédigés  de  façon  claire  et  sont  donc  accessibles  ('

un large  public.

PAS

*  Les grands  enjeux  du PAS affirment  un développement  terri+orial  vertueux  (l basé  sur les

atouts  endogènes  )) tels que  l'ogriculture,  le paysage  et le patrimoine  naturel  e+ bôti,  en

confortant  les centrali+és  e+ réduisantl'empreinte  foncière.

*  AvantdeIeurat+ribuerunevaIeuréconomiqueousociaIe,Iesressourcessonttoutd'abord

considérées  supports  des  fonctionnalités  écologiques  fondamentales  pour  la résilience  et

l'adoptation  du  +erritoire  CIU changement  climatique.

4  Ces  fondamentaux  du PAS sont  ainsi  cohérents  avec  le projet  de  tenitoire  développé

dans  la Charte  de  Parc  et les orienfations  et  mesures  associées.

DOO

*  Le SCoT  encourage  à l'élabora+ion  de  documents  d'urbanisme  exemplaires  en matière

d'intégration  des  enjeux  liés C)UX fonctionnolités  des  milieux  naturels,  essentiels  pour  foire

face  au  chongemen+  climatique.

o Les prescriptions  intègrer'ït  pleinement  la Trame  Verte  et  Bleue  dans  le projet  de

terri+oire,  comme  espace  à préserver,  dont  la fonc+ionnolité  peut  être  restourée

o Les recommanda+ions  encouragent  les collectivités  à la valorisation  des  milieux

et espèces  ordinaires  ou remarquables,  (' partir  de  campagnes  d'inventaire  ;

de  la  mobilisation  d'outils  juridiques  e+ fonciers  e+ d'une  meilleure

communication.

*  Les prescrip+ion  et recommandotion  du SCoT  ont  pour  objectif  d'équiper,  aménoger  les

cen+rali+és  et les constructions  pour  répondre  aux  nouveaux  défis  de l'adaptotion  et

atténuation  au  changement  climatique  et  intégrer  la biodiversi+é.

Parc na+urel régional  de Millevaches  en Limousin 9



b) Les atouts  du  SCoTAEC  :

PAS

*  Le PAS mentionne  l'in+ention  d'avoir  des  objec+ifs  de  qualité  paysogère  sur les grands

poysages,  les entrées  de  ville,  les bourgs,  le patrimoine  local  et  pour  les ZAE.

*  L'orien+a+ion1/1/1  duPASentendidentifiere+préserverIesmiIieuxnatureIsetIabiodiversi+é

d'in+érêt  patrimonial  : landes  sèches,  habi+ats  minéraux  et forets  alluviales  ou anciennes

*  L'orienta+ion  1 /1/2  qui  vise  (] assurer  un suivi  de  lo qualité  des  eaux  de  pluies  et du main+ien
des écosystème  humides  en s'appuyon+  notamment  sur les mesures  du SDAGE  Adour

Garonne  pousse  la prise  eri compte  de  ICI Trame  Verte  e+ Bleue  dans  les documents

d'urbanismes  jusqu'ô  la res+auration  des  continuités  des  milieux  aquotiques.

DOO

*  La prescription  de  l'orien+o+ion  1/1/1  exclue  IC) possibilité  de construire  dans  les réservoirs
de  la Trame  Verte  et Bleue.  Les zones  humides  et les forêts  anciennes  sont  quant  à elles

pro+égées  des  in+erven+ions  humaines  incompatibles  avec  leur  préserva+ion  et  la pérenni+é

de  leur  fonctionnali+é.

o  LC) recommandation  de cette  orienta+ion  invite  les communes  à réoliser  des

campagnes  d'inventaires  du patrimoine  na+urel  et  à mieux  communiquer  sur le

rôle  des  espoces  naturels  et aux  possibilités  individuelles  de sanctuariser  des

espaces  naturels  (obligations  réelles  environnemen+ales,  outils  fonciers,  etc.).

+  Le Parc  demande  une  version  SIG de  la TVB définie  afin  de  la prendre  en compte  dans

ses  actions  et de  veiller  à son  intégration  dans  les PLU des  communes  couvertes  par  le

SCoT.

La prescription  de l'orien+ation  1/2/3  qui

naturels  demande  à ce  que  «les  iravaux

compensation  d  'éventuels  défrichement
rnrriririrs  hriiçéhç  irlç>n+ifiéc  nrir  {?  f,ürT  ii

vise ei restaurer  la fonc+ionnali+é  des milieux

de  plontation  ef de  reboisements  prévus  en

[soient]  envisagés  en  prioriM  OU  droit  des

*  LCI prescription  de  l'orientation  2/7/3  propose  des  pour  une  in+égration  paysagère  et une
prise  en  comp+e  de  la biodiversité  dans  les projets  d'extensions  urbaines.

o  Elleot»ligeoirisiàodopter«lesclôturesenlimited'urbanisation,aucontactdes

zones  agricoles  et  naturelles:  éviter  les murs  pleins  et/ou  hauts et favoriser  les
dôtures  ajourées  et  végétalisées.  ))

+  Pour  cette  dernière  prescription,  le SCoT  pounait  demander  aux  PLU la prise  en

compte  de  la loi no 2023-54  du  2 février  2023  vise  à limiter  l'engrillagement  des

espaces  naturels.  En intégrant  les principes  suivants  :

o  Les clôtures  ne doiven+  pas  être  vulnérantes  ni constituer  des pièges  pour  la

faune

o  Une  hauteur  limifée  à 1,20  m (ô par+ir  du  sol)

o  Êfre posées  à 30 cm  du  sol

o  E+re en matériaux  naturels  ou  +raditionnels

Ces prescrip+ions  répondent  du Vodemecum  relatif  (' l'applica+ion  de  ICI loi visant  à limi+er

l'engrillagement  des  espaces  na+urels  et  à  protéger  la  proprié+é  privée.

https://www.qironde.qouv.fr/contenu/telecharqement/79234/592997/file/Guide  enqrilloqem
ent  OFB DEB janvier%202025.pdf

PAS

c) Les points  de  faiblesse  du  SCoT  AEC :
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Mesures  de  la Charte  en lien  :
Mesure  9 : "Approfondir  et  par+ager  la connaissance  du paysage"
Mesure  l O : (( Refrouver  IC) lisibili+é  et  préserver  la quali+é  des  paysages  ))
Mesure  phare  11 : (« Préserver  et valoriser  les paysages  emblématiques  »

Mesure  l 2 : « Développer  un urbanisme  C)U service  de  la quali+é  de  vie  ))
Mesures  étroi+ement  liées  à IC) Mesure  17 de  la Chorte  du PNR inti+ulée
« Restaurer  et  valoriser  le patrimoine  bôti  )) et qui  est intégrée  dans
l'Orienfa+ion  4 : (( Connaître,  sauvegarder  e+ valoriser  le patrimoine
cul+urel  )).

L'ENGAGEMENT  DES SIGNATAIRES  DE lA  CHARÏE  DE PARC,  EXÏRAITS  :

Les communes  et  intercommunalités  :
« [...]  s'engagent,  en amont  de  rimplantation  de  bôtiments,  installations  ou infrastructures  à
fort  impact  paysager,  à solliciter  ratelier  d'urbanisme  rural  et  les services  compétents,  afin
d'évaluer  les risques.  [...]  Elles intègrent  la dimension  paysagère  de  leur  territoire  dans  la mise
en œuvre  des  projets  et des  documents  d'orientation  [...}.  Elles s'engagent  à appliquer  la
charte  signalé'tique  du Parc  et à associer  le Syndicat  mixte  en cas d'élaboration  d'un
règlement  local  de  publicité.  ))

(( {..J s'engagent  à intégrer  les orientations  posées par lla mesure 1 )7 dans leurs documents
d'urbanisme  et dans  leurs projets  d'aménagements  ; elles assurent  certaines  maTtrises
d'ouvrage  d'acfions  sur  sites.  ))

« [..J s'engagent  à organiser l'urbanisme sur leur territoire, par l'élaboration  de cartes
communales,  PLU, PLUi, SCOT...  et  à associerle  Syndicatmixte  en  amontdes  projets,  à s'assurer
de  lü compatïbilité  de  1eurs documents  d'urbanisme  avec  la charte  du Parc,  les SAGE,  les
SDAGE  et  de  la prise  en  compte  du  SRCE, du  PCET, du  SRCAE,  des  chartes  de  déveÎoppement
des  pays  et  de  /O bonne  intégration  des  éléments  relatifs  ûUX  continuités  écologiques.  ))

Les communes  soumises  à une  dynamique  d'urbanisation  s'engagent  à limiter  l'étalement
urbain  et  la consommation  d'espaces  ogricoles.
Elles s'engagent  à intégrer  /es ré>sBrvo ir5 ri pi 5irr4;vB(5H(4  B(I  H ru3 A, 5@(,5 7BH5 s,(yg(7',B(,75
d'urbanisme.  ))

b) Les atouts  du  SCoT  AEC  :
PAS

*  L'orientation1/1/3duPASviseàpréserverlaquali+édespaysagesduterri+oiregarantsde
so résilience  et de  son  odaptation.
4  Ce+te  orientation  infègre  les  enjeux  de  l'orientation  2 de  la  Charte  de  Parc  :

« Accompagner  la mutation  des  paysages  ».

*  L'orientation  l/l14  encadre  et limite  l'artificialisotion  des  SOIS C)U profit des  milieux
agricoles  ou naturels,  et  intègre  les milieux  dits  (( ordinaires  )) dans  le pa+rimoine  na+urel  à
préserver.

L'axe  4 du PAS o pour  objectif  de  strucfurer  une  tt ormature  terri+oriale  )) s'appuyant  sur les
complémentari+és  urbaines  et  rurales.  Cet  axe  valorise  notammen+  le rôle  du  pôle  central
de  Tulle  aux  pôles  de  proximi+é,  en  y confortant  l'offre  en  logements  et  services  dë
qualité.  Cet  axe  es+ étroitement  lié au  sixième  : 3Permettre  la rénovation  t le
développement  maîtrisé  du parc  de  logemen+s  )).

4  Ces  axes  sont notamment  compatibles  avec  la mesure  12 de la Charte  de Parc  :
« Développer  un urbanfsme  au  servfce  de  la qualité  du  cadre  de  vie  ))
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Orienfation  3 : Améliorer  la gestion  partagée  de  l'eau

a) Eléments  de  contexte  de  la  charte

En tê'+e  de  bassins  versants  le terri+oire  du  plateau  de  Millevaches  est  celui  de  la genèse  des
grands  axes  fluviaux  de  ICI Dordogne  et de  la Loire.  Si la ressource  en eou  es+ un élément
fondateur  du  terri+oire,  elle  reste  cependant  vulnérable.  Du fait  de  cet  important  réseau
hydrographique  sur le territoire  du  Parc,  l'ensemble  de  l'activité  humaine  et  de  l'occupafion
du  sol  peuvent  avoir  une  influence  sur  la qualité  et  la quantité  de  l'eau.  Les mesures  de  cette
orienta+ion  orf  pour  objectif  d'améliorer  les connoissances  et de  développer  une  ges+ion
intégrée  et  concertée  de  ICI ressource  en  eau  ofin  notomment  de  veiller  à lü préservation  et  ICI
restauration  des  milieux  oquatiques  dans  un codre  de  mutli-usages  et  de  responsabili+és  de
l'amont  sur I'CIVCII pour  ce+te  ressource.

Mesures  de  la Charte  en

îien  :

Mesure  13 : Améliorer  la

connaissance  et  suivre  la

quali+é  des  eaux  et  des

milieux

Mesure  phare  14 :

« Atteindre  le bon  état

écologique  des  cours

d'eau  et  des  milieux

aSSOCiéS  »»

Mesure  l5  : (( Préserver  ICI

qualité  des  eaux  ))

En lien  avec  la Mesure  4 :

(( Restaurer  ou  conforter

les continuités

écologiques  ++

L'ENGAGEMENT  DES SIGNAÏAIRES  DE LA

CHARÏE DE PARC, exïgaiïs  :

« Les communes  et  les intercommunalités

relaient  l'information  sur la nécessité  d'un
suivi  femporaire  ou  pérenne.  Les
collectivités  locales  (communes,
communoufés  de  communes  ou
Etablissement  Public  d'Aménagement  et
de  Gestïon  des  Eaux  (EPAGE)  qui  sont  doMs
de  la compétence  rivière)  s'engagent  à
transmettre  OU  Syndicat  mixte  /es données
dont  elles  disposent  afin  de  mutualiser  les
éléments  de diagnostic,  d'homogénéiser
leur  structuration  et de participer  à leur
diffusion  à réchelle  du  territoire  du  Parc.  ))
(( [...]  Les  communes  et  les
interCC)mmUnCJiitéS  S'eng(Jgerlt  Ô intégrer
les questions  d'eau  potable  dans  une  vision
plus  globale  de  gestion  et  de  protection
des  milieux  aquatiques  nofammenf  des
zones  humides.  ))

« Les  intercommunalités  avec  des
compétences  liées  à l'eau  établissent  une
veille  concernant  les pol1utions  de  l'eau  sur
leur  territoire.  Elles  optimisent  la mission  des

SPANC.  ))

PAS

b) Les atouts  du  SCoT  AEC  ;

*  L'axe  l du  PAS o pour  objectif  d'identifier  e+ préserver  les milieux  naturels  et  ICI biodiversi+é
d'intérê+  patrimonial  dans  le PLU. En ce  sens  le PAS o pour  objectif  de  préserver  et
restaurer  la foncfionnalité  des  zones  humides

*  L'orien+ation  1/2/2  du  PAS a pour  objectif  de  protéger  la ressource  en  eau.
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Orientation  5 : Stimuler  la production  et la valorisation  des ressources
locales

a) E/émenfs  de  contexte  de  la charte

L'agriculfure  et la sylviculture  son+ les principales  activités  économiques  développées  au  sein

du périmè+re  du Parc.  Elles sont  é+roitemenj  liées  aux  ressources  naturelles  exis+antes  sur le

Plateau  et  ont  une  influence  direc+e  sur la quali+é  des  paysages,  le cadre  de  vie  oinsi  que  sur

la biodiversi+é  des  milieux.  Il convient  donc  de  maitriser  l'occupation  de  ces  activités  toujours

dans  une  volonté  d'équilibrer  leur  développement.

Les atouts  patrimoniaux  consti+uent  le socle  du  tourisme  en Millevaches.  Il s'agit  bien  sûr des

grands  espaces  naturels  propices  à la randonnée  e+ mais  aussi  +out un potrimoine  humain

matériel  (ensembles  bôtis  remarquobles,  sites  archéologiques...),  e+ immatériel  (his+oire  locale,

culture...).

Mesures  de  la Charte  en

lien  :

Mesure  19 : « Favoriser

l'accès  au  foncier  pour

des  porteurs  de  projets

innovan+s  ++

Mesure  phare  20 : «

Relocaliser  la

fransformation,  la

distribution  et la

consommation  des

produits  agricoles  »»

Mesure  21 (( Développer

et  promouvoir  une

agriculture  alliant

viabilité  et  respect  de

l'environnement  ))

MESURES  SUR L'AGRICULTURE  :

l'ENGAGEMENT  DES SIGNAÏAIRES  DE LA

CHARTE  DE PARC, EXTRAITS  :

« Les intercommunalités  et les communes

mobilisent  la boîte  à outil  foncier  régionale

et  les  interlocuteurs  identifiés  (SAFER,

chambres  consulaires,  Terre  de  Liens).  Elles

inscrivenf  (es préoccupatïons  de  cetfe

mesure  dans  l'élaboration  des  documents

d'urbanisme.  ))

« Les intercommunalités  (communautés  de

communes  et  pays)  participent  OUX  actions

dans  /C7 mesure  de  leurs  compétences.  ))

PAS

b) Les afouts  du  SCoT  AEC  :

*  Pour  gérer  duroblement  les ressources  locales  l'orien+ation  3/1 du PAS encourage  les
pratiques  agricoles  plus  respectueuses  de  l'environnement  (pollution  des  eaux,  utilisation

de  la ressource  en eau,  rédu,ction  des  émissions  de  polluants  atmosphériques,  en+retien

des  paysages,  e+c.)

DOO

*  DonslocontinuitéduPAS,l'orientotion3/1duDOOencadrelerègIementdeszones

agricoles  de  manière  à favoriser  les ins+allations  d'exploi+an+s

+  La prescription  devrait  préciser  que  le PLU favorise  l'installation  d'exploitations

respectueuses  de  l'environnement,  et  proscrire  les  installations  dites  «« hors  sol »»,

conformément  à la motion  de  la Fédération  des  PNR sur t'élevage  en plein  air  face

aux  mesures  de  biosécurité  ef la délibération  B2023-21  du  Bureau  Syndical  du Parc
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incompa+ibles  avec  la préservation  des  forê+s  anciennes  et  la pérenni+é  de  leurs

fonctionnoli+és.

o Dans  cette  continuité  l'orientation  2/3  qui  o pour  objectif  de  restaurer ICI
fonctionnoli+é  des  milieux  noturels  prescri+  une  localisation  des  travaux  de

plantation  et de  reboisements  prévus  en compensa+ion  d'éventuels

défrichemen+  en priorité  au  droit  des  corridors  boisés  identifiés  par  le SCoT.

Orientation  6 : Devenir  un  territoire  à énergie  posi+ive

b) Eléments  de  contexte  de  la  charte

Au cœur  des  enjeux  du territoire,  la transi+ion  énergétique  a pour  voco+ion  de  répondre  aux

défis  de  la raréfaction  des  ressources  naturelles,  de  l'évolution  de  la demande  en énergie  et

matières  premières,  de  la précarité  énergétique  et  de  l'adapfation  au  changement  climatique.

Cette  transition  se traduira  par  des  initiatives  prises  pour  consommer  moins  ef  mieux  l'énergie,

u+iliser davantage  de ressources  renouvelables,  favoriser  des circuits  courts  (alimen+a+ion,

énergie  ou épargne)  ou encore  recycler  et  réu+iliser  les déchets.

Les mesures  de  ICl Charte  en faveur  de  IC) transition  énergétique  et  écologique  visent  donc  à

contribuer  à équilibrer  de  façon  favorable  pour  le tenitoire  les dépenses  ef recettes  liées  aux

flux  énergétiques  : combusfibles,  carburants  ef électricité.

Mesures  de  la Charte  en

Lien  :

Mesure  28 - S'approprier

les enjeux  énergétiques

du territoire

Mesure  phare  29 -
A  wiiÀliîrzhr  lâ  «ûe+û  liÀ  J'I
l'l  I Ilfll  %} I l;  I I Ii{ V  f  a I l;  Ilf  lA

l'usage  de  l'énergie  et à

la performance

énergétique

Mesure  30 - Fédérer

citoyens  et co!lectivités

autour  de  projets

participa+ifs  et collectifs

Mesure  3 l - Inciter  à de

nouvelles  mobilités

L'ENGAGEMENT  DES  SIGNAÏAIRES  DE LA

CHARTE  DE PARC,  EXTRAITS :

« [...]  constituent  la cible  de  la mesure.

Elles s'engagent  à organiser  au  moins

une  réunion  d'information  des  élus  dans

les deux  ans.  Elles  s'engagent  à mettre  en

œuvre  les dispositions  de  /ü mesure,  en

particulier  sur  la  réduction  des

consommations  pubîïques  de  l'énergie  et

sur /O mise  en  œuvre  des techniques

adéquates  ; par  ailleurs,  elles  seront  force

de  proposïtion  auprès  des  candïdats  à la

construction  pour  aller  vers un habitat

basse  consommation  ; de  même,  dans  le

cadre  des  documents  d'urbanisme,  elles

intègreront  toute  préconisütion  ou

règlement  de  manière  à  limiter  les

consommations  d'énergie  et d'espace

(mesure  12). ))

DOO

c) Les atouts  du  SCoT  AEC  :

*  Pour  diminuer  lo pollution  lumineuse,  l'orienta+ion  2/1 prescrit  la mise  en valeur  des  trames
noires  communales,  ainsi  qu'ô  ICI réduc+ion  de  l'éclairage  public  par  IC) mise  en place

d'équipements  spécifiques  visant  la sobrié+é  et la planificotion  +emporelle  de  l'éclairage.

o  Dans  cette  con+inuité,  l'orienta+ion  encourage  les communes  concernées  à

s'appuyer  surl'exper+ise  du Parc  dans  le cadre  du  développement  du

programme  de  la labellisa+ion  du territoire  en Réseùe  Internationale  de  Ciel

Etoilé.
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d) Les pofnts  de  faiblesse  du  SCoT  AEC  :

PAS

4  Dans  l'orientation  13/2  qui  a pour  objectif  l'amélioration  des  transports  collecfifs,  Ussel
doit  être  intégrée  dans  le service  pendulaire.  Qui  conforte  les gares  du territoire.

4  En complément  à cette  orienfation,  le SCoT  doit  soutenir  et anticiper  la mise  en place

d'un  système  de  RER métropolitain  à l'échelle  de  l'étoile  fenoviaire  de  Brive,  tel  que

proposé  par  le projet  tram-train  Limousin  du  collectif  BSP

DOO

*  L'orientation  3/3  porte  l'ambition  d'une  autonomie  énergé+ique  et  d'une  neutralité

carbone  sur le terri+oire.  En ce  sens,  elle  prescrit  un ensemble  de  principes  pour

l'installajion  de  dispositifs  de  produc+ion  d'énergies  renouvelables.

4  Le SCoT ne propose  cependant  aucun  positionnement  sur l'agrivoltafsme.  Le SCoT

pourrait  oinsi  reprendîe  les principes  de  ICI délibération  C 202506  du Comi+é  Syndical

du  Parc  naturel  régional  de  Millevaches  en Limousin  relative  à la définition  de  critères

d'acceptabilité  d'un  projet  agrivoltfffque  sur  le  fenitoire.  A  félécharger:

https://www.pnr-miIIevaches.fr/wp-

content/upIoads/2025/02/C  2025  06 cr»eresaqrïvoltaiques.pdf
4  Pour  l'éolien,  le SCoT  doit  mentionner  pour  les communes  concernées  les éléments  de

la  délibération  C2021-22  du  Comité  Syndical  du  Parc  relative  à  la  Stratégie

d'implantafion  des  ENR. A  télécharger  : htfps://www.pnr-miIlevaches.fr/wp-
content/upIoads/2025/01  /C.2021-22  StrateqieEnerqiesRenouvelabIes.pdf

*  L'orientation  l 2/3  vise  à encadrer  le stationnemen+  des  véhicules  motorisés  e+ développe

des  prescrip+ions  relatives  au  nombre  e+ à l'implantation  des  aires  des  stationnement

dans  les centroli+és.

+  Pour  réduire  le stationnement  des  véhicules  motorisés,  il faut  également  intervenir  sur

la réduction  du nombre  de véhicules  par  ménage  en favorisant  l'autopartage.  Le

partage  de  la propriété  d'un  véhicule  peut  se faire  via  le déploiement  de services

publics  d'autoparfage  en lien  avec  le syndicat  d'énergie  FDEE o3 ieÏ (-ommunriuté

d'Agglomération  Brive  et via  l'accompagnement  à l'autopartage  entre  particuliers  en

lien  avec  le  PNRML.

*  L'orientation13/2viseôoméIiorerl'efficacitédestransportscolIectifs.
4  En lien  avec  la création  d'une  halte  à Malemort,  le renforcement  des  liaison  Brive-Tulle

et, le cadencement  et le robattement  vers  les gares  de  CorniJ  et Tulle,  le SCoT devrait

recommander  la mise  en place  d'un  système  de RER métropolitain  à l'échelle  de

l'éfoile  fenoviaire  de  Brive,  tel  que  proposé  par  le projet  tram-train  Limousin  du collectif

BSP,

Notons  qu'il  n'existe  pas  de  desserte  régionale  en  car  à Corrèze.

+  Le SCoT devrait  recommander  la mise  en place  d'un  système  de  Transport  à la

Demande  (TAD)  pour  permettre  le rabattement  des  bourgs  adjacents  aux  gares

isolées  de  Conèze  et Cornil.

4  En référence  à l'analyse  de  la Charte  de  la Mobilité  Durable  et Inclusive  du  Parc  sur

les  flux  domicile-travail,  le SCoT  devrait  recommander  le renfort  des  liaison  ÏER Brive-

Tulle-Ussel,  la réouverfure  de  la liqne  Ussel-Clermont  et la remise  en place  des  liaisons

directes  Bordeaux-Tulle-Lyon  en cohérence  avec  la dynamique  territoriale  et

économique  existante  entre  Brive,  Tulle,  Ussel  et  Clermont.

4  Enfin,  le SCoT  devroit  recommander  de  définir  des  aménagements  sécurisés  pour  les

mobilités  acfives  à réaliser  en priorité  interconnecter  les quartiers  de  Tulle  et de
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